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INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2011/2012

Pour la rentrée de septembre 2011, les dossiers d'inscriptions scolaires (fiche de recensement avec notice explicative ou fiche de dérogation) sont à retirer à l'accueil de la Direction de l’EDUCATION, au Rez de Jardin, Mairie de SOTTEVILLE LES ROUEN, à partir du lundi 7 mars 2011 et à retourner dûment remplis et signés, accompagnés des pièces justificatives, au plus tard le vendredi 25 mars 2011.

Téléphone : 02.35.63.60.68

 Vous devez remplir une fiche de recensement scolaire :

- lorsque votre enfant entre pour la 1ère fois dans une école Sottevillaise : entrée en maternelle ou en CP 

- lorsque votre déménagement vous conduit à demander un changement d’école à l'intérieur de la Commune.

Les dossiers complets déposés au 25 mars 2011 seront étudiés et les familles seront informées fin mai de l'école d'affectation, par l'envoi d'un certificat d'inscription à présenter à la Direction de l'école.

 Vous devez établir une fiche de dérogation scolaire :

lorsque vous souhaitez inscrire votre enfant dans une école non Sottevillaise

 Si vous résidez dans une autre commune :

et  souhaitez scolariser votre enfant dans une école sottevillaise, dans ce cas, la demande est à effectuer auprès du Maire de votre commune. 

La décision intervient après accord des deux communes et est notifiée aux familles fin juin ou exceptionnellement début septembre.

Pour l'établissement du dossier

Vous devez remplir la fiche de recensement ou de dérogation et y joindre obligatoirement les pièces suivantes :

- une photocopie de justificatif de domicile datant de moins de 3 mois

- une photocopie du livret de famille

(selon la situation de famille, d’autres justificatifs pourront être également demandés)

En cas de changement de domicile après la remise du dossier d'inscription ou en cours de scolarisation, il est indispensable d’en avertir la Direction de l’école et la Direction de l’Education en Mairie de Sotteville-Lès-Rouen

RESTAURATION SCOLAIRE

Les familles qui désirent que leurs enfants prennent leurs repas du midi au restaurant de l’école se verront remettre un formulaire d’inscription lors de leur première demande du 7 au 25 mars 2011 en mairie (Direction de l’Education) en même temps que leur inscription scolaire.

Un tarif préférentiel  est accordé par la Ville pour les enfants Sottevillais, en fonction des revenus de la famille.

Pièces à fournir pour le calcul du quotient familial  

(uniquement pour les familles n’ayant pas effectué la démarche pour le calcul du quotient 2011)  

- demande de calcul, dûment remplie et signée

- copie du dernier bulletin de salaire des membres du foyer (ou notification et avis de paiement de Pôle Emploi, indemnités maladie…)

- copie du dernier avis d’imposition (année 2009 reçue en 2010)

- attestation  de paiement des droits de la CAF datant de moins de 2 mois

- situation des enfants majeurs à charge (certificat de scolarité, ou salaire, ou Pôle Emploi etc….)

En cas d’allergie ou d’intolérance alimentaire de l’enfant, il est indispensable de prendre contact avec la Direction de l’école et les Infirmières Municipales (accueil de la Direction des Services Techniques au : 02.35.63.60.87) afin d’établir à la rentrée, si besoin, un Protocole d’Accueil Individualisé. 

